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Olymel est passé à la version R39 en août 2024. À la suite de cette mise à jour applicative, une nouvelle 

étape de mot de passe temporaire doit être complétée afin d’effectuer certaines actions liées aux bons de 

commande. Les étapes à suivre sont détaillées dans ce document.

MISE EN CONTEXTE
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1. Le fournisseur transforme le bon de commande en 

facture, accuse réception ou effectue d'autres actions 

sur le bon de commande.
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Le fournisseur est amené à une page Coupa pour générer le 

mot de passe à usage unique (OTP)

2. Cliquez sur le bouton Générer un mot de passe à usage 

unique. 

3. Accédez à votre boîte courriel pour retrouver le mot de 

passe à usage unique (OTP) qui a été envoyé.



Coupa envoie un email avec le mot de passe à usage 

unique (OTP) à l'adresse email SAN du fournisseur

4. Copier le mot de passe à usage unique reçu

5. Retourner à la page de vérification du bon de 

commande 4
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6. Entrez le mot de passe à usage unique et 

compléter la section reCAPTCHA « Je ne 

suis pas un robot »

7. Cliquez sur « Vérifier le mot de passe à 

usage unique »



Merci
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